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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conseils généraux
Question écrite n° 61154

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur
l'application de la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance, laquelle a donné de
nouvelles missions aux conseils généraux dans le cadre de la protection maternelle et infantile (PMI) et de l'aide
sociale à l'enfance (ASE) et l'application de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection
juridique des majeurs, laquelle a mis à la charge des collectivités départementales la gestion des nouvelles
"mesures d'accompagnement social personnalisé" (MASP). Concernant les modalités de financement de ces
réformes, il convient de se référer à la fois aux dispositions générales de la constitution ainsi qu'aux dispositions
particulières prévues par les deux lois du 5 mars 2007. Tout d'abord, en application de l'alinéa 4 de l'article 72-2
de la Constitution, tout transfert, création ou extension de compétence visant les collectivités territoriales doit
s'accompagner de l'attribution des ressources nécessaires pour l'exercice de cette compétence. Ensuite, l'article
27 de la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 prévoit spécifiquement la création d'un fonds national de financement
de la protection de l'enfance au sein de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), dont l'objet est
notamment de compenser les charges résultant pour les départements de la mise en oeuvre de la loi. Cet article
indique d'ailleurs que les modalités de cette compensation financière seront fixées par décret. En complément
de cette disposition, l'article 13 de la loi sur la protection de l'enfance impose au Gouvernement de remettre au
Parlement un bilan de la mise en oeuvre de la réforme, celui-ci devant établir l'impact du nouveau dispositif, son
évaluation qualitative et quantitative ainsi que les coûts pour les départements et les compensations versées par
l'État. Ce bilan aurait du intervenir dans les deux ans de la promulgation de la loi, soit au plus tard dans le
premier trimestre 2009. Enfin, l'article 46 de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection
juridique des majeurs mentionne également l'obligation pour le Gouvernement, de présenter un rapport annuel
au Parlement à compter du 1er janvier 2010, ce rapport devant indiquer les coûts supportés respectivement par
l'État, les organismes versant des prestations sociales et les collectivités et exposer, en cas d'alourdissement
des charges supportées par les départements, les compensations financières attribuées par l'État, en
application de l'article 72-2 de la constitution. C'est pourquoi il lui demande de lui préciser les mesures que le
Gouvernement pense prendre pour compenser l'augmentation des dépenses mises à la charge des
départements suite à ces deux réformes. De plus, il souhaiterait connaître la date à laquelle le Gouvernement
pense déposer le rapport établissant le bilan de la mise en place de la réforme de la protection de l'enfance.

Texte de la réponse

En application de l'article 27 de la loi n° 2007-293 réformant la protection de l'enfance qui prévoit la création d'un
fonds national de financement de la protection de l'enfance pour « compenser les charges résultant pour les
départements de la mise en oeuvre de la présente loi » et « favoriser des actions entrant dans le cadre de la
réforme de la protection de l'enfance », le décret n° 2010-497 du 17 mai 2010 relatif au fonds national de
financement de la protection de l'enfance, a été publié au Journal officiel le 18 mai 2010. Ce décret précise la
composition et le fonctionnement du comité de gestion, les modalités de la gestion du fonds, le montant de ses
ressources et de ses recettes ainsi que le système de calculs de la part revenant à chaque département. Le
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comité de gestion, présidé par le directeur général de la cohésion sociale ou son représentant, comprend : le
directeur général de la cohésion sociale ou son représentant ; le directeur de la sécurité sociale ou son
représentant ; le directeur de la protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant ; le directeur du budget
ou son représentant ; le directeur général de la santé ou son représentant ; le directeur général des collectivités
locales ou son représentant ; trois représentants des départements et leurs suppléants désignés pour une durée
de trois ans ; le directeur de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) ou son représentant désigné
pour une durée de trois ans. Le décret fixe également les modalités de répartition des crédits notamment les
critères nationaux retenus. Le comité de gestion répartit le montant des ressources du fonds entre deux
enveloppes distinctes : la première enveloppe comprend les crédits qui ont pour objet de compenser les charges
résultant pour les départements de la mise en oeuvre de la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la
protection de l'enfance. Le montant de la dotation attribuée à chaque département est arrêté par le comité de
gestion selon une formule qui prend en compte le potentiel financier du département et le nombre de
bénéficiaires de l'aide sociale à l'enfance. Le montant de la dotation attribuée à chaque département est notifié
par le président du comité de gestion aux présidents des conseils généraux, La seconde enveloppe comprend
les crédits de soutien aux actions entrant dans le cadre de la réforme de la protection de l'enfance, y compris
celles à caractère expérimental, notamment les actions d'aide à la parentalité ou à la protection des enfants
vivant dans la précarité économique (les bénéficiaires étant sélectionnés dans le cadre d'une procédure d'appel
à projets). Le décret précise que la CNAF au sein de laquelle le fonds est constitué assure la gestion
administrative, comptable et financière du fonds. Le directeur de la caisse, en sa qualité de gestionnaire du
fonds, effectue les opérations d'engagement, de liquidation et d'ordonnancement des dépenses du fonds en
application des décisions du comité de gestion du fonds. Il conclut avec le président du comité de gestion une
convention, approuvée par le comité, qui précise les modalités selon lesquelles CNAF exerce sa mission de
gestion pour le compte du fonds. Cette convention prévoit également les modalités selon lesquelles le fonds est
représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le directeur. Les opérations de dépenses et de
recettes du fonds sont soumises au contrôle économique et financier de l'État mentionné à l'article R. 282-1 du
code de la sécurité sociale. Les sommes non engagées au 31 décembre de l'année viennent abonder le résultat
du fonds. Enfin, dans les deux mois suivant la publication du décret, le comité de gestion adopte l'état
prévisionnel des recettes et des dépenses du fonds pour l'exercice en cours. Ainsi, conformément à la loi, le
fonds est créé au sein de la CNAF et ne peut de ce fait être rattaché à l'Observatoire national de l'enfance en
danger.
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